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� Intégrer les questions díemploi et de revenu dans les stratégies díadaptation aux 
changements climatiques afin de garantir que des sommes importantes soient 
consacrées à ces stratégies, par le biais notamment des activités de réponse aux crises 
et de l�investissement dans les infrastructures. 

� Investir dans les ressources humaines, en favorisant le développement des 
compétences, qui va devenir essentiel pour favoriser l�adaptation aux changements 
climatiques et pour améliorer l�efficacité énergétique et des ressources, réduire les 
émissions et assurer la mise en place de nouvelles technologies. 

� Renforcer la capacité des mandants de líOIT et du Bureau par le biais de l�assistance 
technique et de l�information, en diffusant notamment des pratiques exemplaires en 
matière de lutte contre les changements climatiques. 

� Evaluer líutilité de conclure des mémorandums díaccord entre l�Organisation et les 
secrétariats d�organismes s�occupant d�environnement. 

50. Le groupe de travail est invité à examiner les relations entre les changements climatiques 
et l�emploi et les revenus, ainsi que la façon dont cette question est traitée dans le débat 
politique actuel, à réfléchir aux conséquences pour les mandants de l�OIT et le Bureau et à 
fournir des orientations sur un futur programme de travail et sur les moyens d�intégrer une 
initiative en faveur des emplois verts dans le programme global de l�OIT, notamment aux 
niveaux national et local par le biais des programmes par pays de promotion du travail 
décent. 

 
 

Genève, le 16 octobre 2007.  
 

Soumis pour discussion et orientation.  
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Annexe 

Les changements climatiques, un défi à relever pour nos dirigeants 
Initiative de l�OIT en faveur des emplois verts 
Réunion de haut niveau sur les changements climatiques  
(New York, 24 septembre 2007) 

Déclaration de M. Juan Somavia, Directeur général du BIT 

C�est une vérité qui dérange: la production et le travail consomment de l�énergie et 
d�autres ressources et engendrent des déchets et des gaz à effet de serre à un rythme 
dangereux pour notre planète et notre santé. La lutte contre les changements climatiques 
suppose un bouleversement des modes de production et de consommation et de la structure 
de l�emploi. 

Les décisions prises lors des sommets de Rio de Janeiro en 1992 et de Johannesburg 
en 2002 et les accords de Kyoto ont institué un cadre d�action. Comme le souligne le 
Secrétaire général dans sa note d�information, les menaces liées aux changements 
climatiques constituent un formidable défi politique: nous allons devoir mettre en place 
une stratégie internationale intégrée s�appuyant sur l�économie, le social et 
l�environnement, qui sont les piliers du développement durable. Cette stratégie devra par 
ailleurs être politiquement durable car elle intéressera plusieurs générations de dirigeants et 
d�électeurs. 

L�adaptation aux changements climatiques et l�atténuation de leurs effets nous 
obligeront à adopter de nouveaux modes d�utilisation et de préservation des ressources 
naturelles. Les mandants de l�OIT � organisations d�employeurs et de travailleurs et 
gouvernements � ont décidé de relever le défi et sont résolus à jouer un rôle en renforçant 
notre aptitude à anticiper les changements et à mettre en place des systèmes d�adaptation 
efficaces et justes. Telle est la vocation de l�initiative de l�OIT en faveur des emplois verts. 

La palette des emplois verts susceptibles d�être créés par le biais de politiques 
énergétiques et industrielles visant à réduire les émissions est extrêmement large. Le 
Programme des Nations Unies pour l�environnement (PNUE) estime que le marché des 
technologies à énergie non polluante pourrait peser 1 900 milliards de dollars d�ici l�année 
2020. L�investissement dans l�efficacité énergétique, les énergies propres et les énergies 
renouvelables permettrait de créer quantité d�emplois décents et productifs.  

Ces emplois verts contribueront à assurer une croissance économique durable et à la 
lutte contre la pauvreté. Ils sont essentiels pour faire évoluer positivement le lien qui existe 
entre les changements climatiques et le développement. Nous devons également nous 
préparer à la disparition de certains emplois et aider les travailleurs et les entreprises à 
s�adapter à de nouvelles méthodes de travail qui génèrent beaucoup moins d�émissions. 
Nous devons également investir bien davantage dans des modes de développement à 
faibles émissions qui ne compromettent pas les efforts menés pour réduire la pauvreté. Sur 
toutes ces questions, nous devons privilégier la prévention et élaborer des politiques 
assurant une transition en douceur à tous les intéressés. 

Le dialogue social tripartite entre les organisations d�employeurs et de travailleurs et 
les gouvernements est le gage du succès de l�initiative de l�OIT en faveur des emplois 
verts. Notre but est d�aider les travailleurs et les entreprises à passer à un mode de 
développement beaucoup plus respectueux de l�environnement. Une première étape sur 
cette voie a été cette année l�adoption, à la Conférence internationale du Travail, d�un 
ensemble de mesures destinées à renforcer la viabilité des entreprises. 

Dans ce contexte, les possibilités de création d�emplois décents sont énormes, mais 
l�expérience montre que rien ne se fait tout seul. L�avènement d�une croissance large et 
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inclusive, qui profite à des millions de travailleurs, aux petits exploitants agricoles, aux 
petites entreprises et aux femmes et hommes du secteur informel qui ont besoin d�emplois 
en plus grand nombre et de meilleure qualité, suppose une action délibérée et l�adoption de 
mesures en matière d�énergie, d�industrialisation et de changements climatiques qui 
prennent expressément en compte les emplois verts en tant qu�objectifs et outils de 
développement. 

Le Document final du Sommet mondial des Nations Unies de 2005 et la Déclaration 
ministérielle adoptée par le Conseil économique et social en 2006 mettent en évidence le 
rôle central joué par le travail décent et productif dans la lutte contre la pauvreté, la 
croissance économique et le développement durable. 

L�OIT s�emploie, en collaboration avec ses mandants � gouvernements et 
organisations d�employeurs et de travailleurs �, à recueillir et diffuser les pratiques 
exemplaires en usage dans les pays industrialisés et les pays en développement. Elle 
travaille également en partenariat avec d�autres institutions appartenant ou non au système 
des Nations Unies et soutiendra activement l�initiative du Secrétaire général Ban Ki-moon 
visant à assurer la prise en compte des questions relatives aux changements climatiques par 
l�ensemble des institutions du système. 

L�un des principaux éléments d�une stratégie internationale de lutte contre les 
changements climatiques consiste à donner la priorité au travail décent et productif, ce qui 
permet d�intégrer les politiques et les programmes, sur le plan des concepts comme sur 
celui de l�action, et de toucher les travailleurs du monde entier. 

Pour rendre nos sociétés plus résilientes aux changements climatiques, il nous faudra 
surtout assurer la continuité de l�emploi et le bon fonctionnement des marchés du travail. 
Les crises environnementales et financières du passé nous enseignent que, lorsqu�ils 
perdent leurs moyens de subsistance, les individus défavorisés peuvent mettre des années à 
sortir de la pauvreté. 

Des politiques anticipant les nécessaires transitions à opérer sur les marchés du travail 
et tirant parti des nouvelles sources d�emplois et de revenus durables permettent d�obtenir 
de meilleurs résultats dans le domaine économique et social, mais également sur le plan 
environnemental. Elles assurent également l�accompagnement social et la concertation 
indispensables pour réaliser les réformes qui s�imposent. L�initiative de l�OIT en faveur 
des emplois verts vise à assurer la prise en compte, dans la stratégie globale des Nations 
Unies sur les changements climatiques, de ce facteur essentiel qu�est le travail décent. 


